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Metz, le 24 novembre 2025 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

Mont Saint-Quentin : Travaux de coupe forestière pour 
sécuriser les usagers et préserver la stabilité du massif 

À partir du 1er décembre, l’Eurométropole de Metz, en lien avec l’Office 
national des forêts (ONF), mènera une coupe forestière dans la parcelle 
1a du bois des Prussiens au Mont Saint-Quentin. Cette opération 
intervient à la suite de chutes d’arbres répétitives l’hiver dernier le long 
de la route M51, et vise à assurer la sécurité des usagers et à améliorer 
la stabilité et la qualité du boisement. 
 
L’hiver dernier, des chutes d’arbres survenues le long de la M51 entre Lorry-les-Metz et 
Amanvillers, en bordure du bois des Prussiens, ont entrainé la collision d’un véhicule se 
dirigeant vers Amanvillers et un freinage d’urgence d’un bus. Fort heureusement sans la 
moindre conséquence grave, ces événements ont toutefois mis en lumière la fragilisation du 
peuplement forestier situé sur un talus au sol peu profond, rendu instable par l’évolution des 
régimes de pluie et les effets du dérèglement climatique. 
 
Une intervention réalisée en 2 phases complémentaires et simultanées  

- Sécurisation du talus surplombant la M51 et des sentiers forestiers, en retirant les 
arbres instables ou dépérissants. Cette intervention vise à garantir la sécurité des 
usagers et à stabiliser  le talus. 
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- Une coupe d’amélioration du boisement sur le dernier tiers de la parcelle sera 
réalisée. Elle permettra la régénération naturelle du massif, respectant les principes 
de gestion forestière durable. Les arbres biologiques et remarquables seront 
conservés. Les grumes seront valorisées, et les houppiers resteront sur place afin de 
préserver les fonctions écologiques du bois mort. 
 

Déroulement des travaux et modalités de circulation et d’accès  
- La route M51 restera ouverte à la circulation, avec de possibles coupures ponctuelles 

de 15 minutes pour sécuriser certaines opérations. 
- L’accès à la parcelle forestière concernée sera strictement interdit durant toute la 

durée du chantier. 
- Le débardage, le stockage et la mise en vente du bois interviendront au printemps 

2026, lorsque les sols seront moins sensibles au passage des engins. 
- Après l’intervention, les sentiers principaux resteront accessibles. Une remise en état 

sera effectuée si nécessaire. 
- L’ONF assurera la gestion opérationnelle et la surveillance du chantier en lien avec les 

services de l’Eurométropole de Metz. 
 
Réunion publique 
Une réunion d’information ouverte au public se tiendra le mercredi 26 novembre 2025 à 19h 
à l’espace Philippe de Vigneulles, rue des écoles à Lorry-les-Metz, en présence des 
représentants de l’Eurométropole de Metz et de l’Office national des forêts. L’occasion de 
présenter plus en détail l’opération et de répondre aux questions des habitants. 
 


